
 

 

 

 

 

 

Assistant Educatif à la Protection Judiciaire de la Jeunesse 

Volontaire du Service Civique 

 

Structure d’Accueil Unité Educative d’Activités de Jour   

Accueil/Contact TEL : 01.69.07.07.42 Mail : ueaj-bures-sur-yvette@justice.fr 

Secteur, service de rattachement 
de la mission 

Service Territorial Educatif et d’Insertion de L’Essonne 

Lieu d’intervention Bures-sur-Yvette (91) 

Objectif de la mission Accompagner les mineurs étrangers isolés sous-main de justice 
vers l’accès aux dispositifs de  droit commun. 

Indemnité du volontaire 580 euros net mensuel 

Durée de la mission 8 mois  

Calendrier de la mission La mission débute au mois de Novembre 2018. 
28 heures par semaine sur  5 jours (Lundi, Mardi, Mercredi, 
Jeudi et Vendredi matin). 

Tuteur Responsable d’Unité Educative  

Modalités concrètes d’exercice 
du tutorat et d’accompagnement 
du volontaire 

Un point de situation sera effectué toutes les semaines par le 
Responsable d’Unité.  
Sur le terrain, le volontaire sera encadré par les éducateurs. 

Activités du volontaire - Accompagner et participer aux activités socio-
éducatives. 

- Prendre en charge les mineurs sur les temps du 
quotidien (Repas, collations, temps calme…).  

- Participer à la communication interne de l’unité dans 
une équipe pluridisciplinaire  

Interlocuteurs du volontaire 
durant sa mission  

- Responsable d’unité  
- Directrice de structure  
- Educateurs  
- Intervenants extérieurs  

Conditions et moyens de travail  - Le volontaire travail en binôme avec un éducateur  
- Prise en charge des repas du midi  
- Mise à disposition d’un espace personnel 

Prérequis   - Diplôme BAC +2 Obligatoire  
- Prise en charge éducative d’un public en difficulté  
- Connaissances des outils pédagogiques utilisés pour les 

cours de FLE (Français langue étrangère) 
- Appétence pour l’enseignement  
- Connaissances des modalités institutionnelles pour les 

demandes de documents administratifs français.   



Profil requis Savoir être : 
- Bienveillance  
- Posture et positionnement éducatif 
- Aisance relationnelle  
- Adaptabilité  
- Travailler en équipe  
- Respecter le secret professionnel  

 
Savoir-faire :  

- S’approprier et analyser les informations concernant la 
commande sociale et la situation du jeune ou du groupe 

- Elaborer un diagnostic éducatif, qui préfigure un projet 
individuel adapté à la situation du jeune et en 
cohérence avec le projet institutionnel. 

Conditions d’éligibilité au 
volontariat civique  

- Avoir entre 16 et 25 ans (Obligation d’avoir + de 18 ans 
pour ce poste) 

- Etre de nationalité française ou ressortissant d’un pays 
de l’Espace Economique Européen  et résidant en 
France depuis plus d’un an 

Candidatures Les candidatures comprenant CV et lettre de motivation sont à 
adresser uniquement par mail avant le 23 Novembre 2018  
ueaj-bures-sur-yvette@justice.fr 

 


